
Organisation du pôle travaux avec une répartition territoriale des chargés d’affaires. Chacun dispose d’un secteur 
géographique permettant une proximité territoriale. 

Le Sydeel met à disposition des collectivités membres, un interlocuteur SYDEEL66 qui aura en charge d’assister, 
de conseiller et d’accompagner celles-ci auprès des concessionnaires Enedis et Edf dans le cadre du contrat de 
concession.

Interlocuteur SYDEEL66 : M. Loïc MONTAGNE - 07 57 43 87 99 - loicmontagne@sydeel66.com

Accompagnement et assistances auprès des communes pour les demandes de :

Analyse et avis sur les demandes de constructions de lignes du concessionnaire (Articles 323-25 du Décret 
n°2015-1823 du 30 décembre 2015),

Analyse, à la demande des communes, des devis d’Enedis entrainant contribution financière des 
communes dans le cadre de raccordement et/ou extension liés à une autorisation de construire, d’un 
déplacement d’ouvrage, ect ...
► De plus en plus de communes sollicitent l’aide du syndicat pour les aider à comprendre le choix de la solution de 
raccordement ou de la tarification d’Enedis.
► Le syndicat peut transmettre également aux communes des plans des réseaux et de la réglementation sur ce sujet.

► Branchement
► Raccordement / Extension
► Déplacement d’ouvrage

► Examen des projets présentés par Enedis : il s’agit, par exemple, de contrôler que les clauses du contrat de concession 
relatives à l’intégration des ouvrages dans l’environnement sont correctement appliquées, ou encore de conforter des 
observations de maires concernés.
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